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Bonjour.


Je souhaite mettre à disposition d'une utilisatrice un PC portable. Ce PC portable est assez récent, dispose d'un UEFI. Windows était livré préinstallé dessus ( initialement j'avais commandé le PC sans Windows mais l'utilisatrice m'a demandé d'avoir un windows avec du coup je me suis adapté …).


Le PC est donc installé avec 1 disque SSD d'origine avec Windows 10, 1 disque Linux Ubuntu (installé depuis la machine identique livrée sans OS), et un disque de données (SSD formatté lvm + ext4). 


Ce que je voudrais :

  - l'utilisatrice peut installer des logiciels ou les supprimer tant qu'elle le veut, sous windows et sur Linux. Par contre je ne veux pas qu'elle - ou quelqu'un d'autre - puisse réinstaller un système windows ou linux par dessus (en cas de vol par exemple) - en remplacement des système installé. Est-ce qu'il existe une combinaison possible via l'UEFI + config windows et linux pour enmpêcher ce genre de truc ? D'autre part, est-ce qu'il existe pour les particuliers, des systèmes de protection de matériel tel qu'il en existe pour les entreprises  ? ( StopTrack par exemple … je ne sais pas si vous connaissez) ?


Merci d'avance pour votre retour.


Cordialement. 
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